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Avant-Propos  
 
Le présent rapport annuel du concessionnaire est établi conformément aux dispositions du 
code de la commande publique (Article L3131-5, et R 3131-2 à R3131-5). Il constitue, avec ses 
annexes, le rapport financier et l'analyse de la qualité du service. Il reprend les dispositions 
contractuelles relatives aux aspects techniques et financiers. 
 
Les tableaux détaillant les fréquentations et recettes afférentes sont à considérer comme des 
éléments statistiques et n’ont pas de valeur comptable. Ils sont établis à partir des éléments 
recueillis journellement. Ils peuvent ne pas être corrigés de certaines écritures comptables qui 
peuvent intervenir après l’émission d’une facture (impayés, avoirs, etc.). Les commentaires 
figurant dans ce rapport d’activité sont établis d’après les éléments statistiques. Les éléments 
comptables sont fournis en annexes. 
 

 

Préambule  
 
Ces dernières décennies ont été marquées par la prise de conscience de problématiques 
environnementales à l’échelle mondiale et notamment dans les pays occidentaux.  
La crise sanitaire du Coronavirus traversée depuis le début de l’année 2020 ne fera, à terme, 
qu’accélérer cette prise de conscience et modifier de manière profonde et durable le domaine 
de la mobilité. Les modèles que nous connaissons aujourd’hui s’effacent peu à peu, afin de 
laisser place à un nouveau paysage.  
Groupe Français leader du stationnement, INDIGO participe activement à l’évolution du 
stationnement et de la mobilité en ville et souhaite s’intégrer durablement dans ce nouveau 
paysage urbain.  Face à l’évolution des attentes de nos parties prenantes, de nos 
collaborateurs, des citadins, de nos clients collectivités locales ou privés, notre groupe s’est 
interrogé pour savoir quel rôle il souhaite jouer dans son environnement, aujourd’hui et 
demain. C’est l’objet de notre démarche et de la création de notre raison d’être :  
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1. PRÉSENTATION 

GÉNÉRALE   
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1.1 Le Groupe 
 
Leader mondial du stationnement et de la mobilité individuelle, au service des Smart Cities de 

demain. Les activités du Groupe rassemblent plusieurs métiers : les parcs en ouvrage et les 

services associés, la voirie, la mobilité individuelle, le digital. 

 

INDIGO construit, finance et exploite des solutions de stationnement personnalisées et toujours 
plus intelligentes qui favorisent un parcours client plus intégré, plus fluide, plus facile. 
 
Nous développons des solutions sur mesure, sur tous les segments de clients (ville, aéroports, 
hôpitaux, centre commerciaux, gares, espaces de loisires…]. De la construction d’ouvrages en 
concessions aux innovations de la smart city, nous avons su conserver une longueur 
d’avance pour donner vie à une mobilité intelligente, adaptée aux enjeux de demain.   
Pour répondre aux besoins de chacun et aux défis auxquels les villes font face, nous 
imaginons des solutions innovantes et complémentaire à la voiture : Vélos Partagés, scooters 
électriques, trottinettes électriques…  

 
 

  



Compte rendu d’activité 2023 10 Ville de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

1.2  L’organisation France  
 
Indigo propose des solutions sur-mesure à l’ensemble de ses clients amont : collectivités 

territoriales, sites culturels, de loisirs ou touristiques, hôpitaux, centres commerciaux, 

aéroports et gares. Le groupe met un point d’honneur à proposer des lieux accueillants, 

propres et sécurisés sur l’ensemble de son réseau. 

Véritable laboratoire d’innovations, Indigo en France pense, développe et exporte un éventail 

de solutions qui contribuent à fluidifier la circulation urbaine et améliorer la mobilité 

individuelle.  

En plus de proposer une offre de stationnement simplifiée et personnalisée, Indigo enrichit 

l’expérience du stationnement en repensant le parcours client. Accompagné dans toutes les 

étapes de mobilité, l’utilisateur profite mieux de sa ville, de sa destination. 

C’est en France qu’ont été développés une grande partie de nos dispositifs pilotes – outils 

d’exploitation, offres tarifaires, outils de gestion – qui dessinent le parking de demain. Ces 

innovations font du parking du futur, plus qu’un lieu de stationnement mais des lieux 

d’échanges et d’informations, connectés à leurs environnements et reliés à la ville. 

Par ailleurs, dans le cadre de la loi sur la dépénalisation du stationnement, de nombreuses 

collectivités ont confié à la société Streeteo, filiale à 100% du groupe Indigo, de réaliser des 

missions de contrôle du stationnement payant, de collecte des forfaits post-stationnement et 

de gestion des contestations 

La direction d’INDIGO a choisi la mise en place d’une organisation décentralisée. Indigo est le 

seul exploitant de parkings à pouvoir rapprocher le pouvoir de décision au plus près du terrain 

et des réalités locales si importantes en matière de stationnement. Cette organisation permet 

d’avoir une réactivité optimale en accord avec les attentes des usagers, de ses clients amont 

et des différents interlocuteurs. 

 

1.3  Nos Métiers  
 

1.3.1 Stationnement en ouvrage et en 

voirie  
 

Nous opérons sous toutes les formes contractuelles et pour une grande diversité de clients 

publics et privés : centres-villes, gare et aéroports, hôpitaux, centre commerciaux, université, 

bureaux, espaces de loisirs et événementiels… Nous réalisons de nouveaux projets, du 

financement à la conception jusqu’à la construction et l’exploitation de parkings en 

superstructure et souterrains. Nous disposons également de toute l’ingénierie pour faire 

évoluer les parcs de stationnement : analyse des besoins, conception, rénovation et suivi des 

travaux. Nous prenons en charge la mise en services des parkings, leur exploitation et leur 

entretien. 

Chez Indigo, nous mettons un point d’honneur à offrir à nos usagers une expérience de qualité 

basée sur nos piliers fondamentaux : accueil, maintenance, propreté et sécurité, tout en 

développant des services pour faciliter leur quotidien. 

Plus qu’un lieu de stationnement, le parking Indigo est imaginé comme un pôle de services : 

services aux véhicules, aux utilisateurs, à la mobilité et même aux quartiers pour rendre 

l’expérience client toujours plus satisfaisante 

Pour le stationnement en voirie, nous conseillons et accompagnons les collectivités dans la 

gestion de leur stationnement sur voirie en proposant des services et des outils sur-mesure, 

adaptés à leurs stratégies de mobilité. Contrôle, maintenance, collecte, conseil, accueil des 



Compte rendu d’activité 2023 11 Ville de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

riverains… Nous apportons notre savoir-faire et notre expertise pour répondre aux enjeux de 

fluidification et dynamisation des centres ville en facilitant la mobilité des usagers. 

En matière d’exploitation, nous proposons des équipements dernière génération pour la voirie 

avec des modes de paiement digitalisés pour une expérience usager plus fluide. 

 

1.3.2  Mobilités douces et recharges 

électrique 
 
Pour fluidifier les déplacements et contribuer à une ville plus apaisée, INDIGO fait de la mobilité 

douce un axe de développement et d’accompagnement de ses clients, notamment, en 

favorisant la pratique du vélo et en déployant des bornes de recharge pour véhicules 

électriques dans ses lieux de stationnement. INDIGO imagine ainsi des offres innovantes et 

complémentaires mises en œuvre dans les grandes villes du monde : déploiement d’espaces 

de stationnement sécurisés et services pour les vélos « Cyclopark », partenariat avec Bouygues 

Energies & Services et Electra pour l’installation de bornes de recharge pour véhicules 

électriques, mise en place de flotte de vélos pour les entreprises et solutions de vélos partagés 

privatives avec bornes de recharge et de sécurisation… En complément, INDIGO est actionnaire 

de l’opérateur de mobilité partagée Smovengo, en charge des Vélib’ de la Métropole du Grand 

Paris.  
 

1.3.3  Digital et expérience Client 
  

Anciennement OPnGO, Indigo Neo centralise et fusionne son savoir-faire digital 

avec celui d'Indigo Group pour offrir progressivement à ses clients une 

expérience complète, enrichie et optimale.  

 

UN CONTEXTE : CITADINS, FUYONS !   

Dans l’esprit de ses habitants, la ville a cessé d’être l’endroit où il fait bon vivre. 

Les difficultés de circulation (et la pollution qui en est une des conséquences) y participent 

amplement. Si la mobilité retrouvée post-COVID réconcilie l’automobiliste avec sa voiture, elle 

permet également de ranimer la flamme entre le citadin et la ville.   

Indigo Neo, en harmonie avec le groupe INDIGO, est non pas tant du côté de la voiture, que du 

côté de la ville. Une ville qu’elle aime et qu’elle veut rendre aimable à nouveau à tous ses 

habitants.  

 

UNE MISSION : REDONNER GOÛT À LA VILLE.  

Refaire de la ville un endroit où il fait bon vivre, en supprimant ces temps morts dans nos 

déplacements qui nous empêchent de vivre tout ce qu’elle a à offrir. Refaire de la ville l’endroit 

où ça bouge parce que paradoxalement on peut à nouveau s’y arrêter.  
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1.4  Notre raison d’être   
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1.5  Nos engagements RSE 
 

1.5.1 Environnement  
 
En tant que partenaire des territoires et acteur de la mobilité, INDIGO prend en considération 

l’impact environnemental et social de son activité. Très tôt, le groupe a adopté une stratégie 

RSE, devenue stratégie ESG, préparant l’intégration des nouvelles normes européennes au 

sens de la directive du 5 janvier 2023, dite CSRD.  

 
En outre, INDIGO contribue activement à quatre des dix-sept objectifs de développement 

durable des Nations Unies. À l’instar de sa raison d’être : « créateur d’espace pour une ville 

apaisée en mouvement », INDIGO apporte, grâce à ses activités, un meilleur équilibre entre 

empreinte environnementale, coût de déplacement, qualité de vie des villes et confort des 

habitants. Dans le droit fil des Accords de Paris sur le climat, le groupe s’est engagé en 2021 

à réduire et compenser ses émissions de gaz à effet de serre à travers le plan Go for climate, 

avec un objectif de neutralité carbone sur ses scopes 1 et 2 à l’horizon 2025. 

✓ 67 % des parkings INDIGO équipés d’éclairage basse consommation  
✓ 8,2 M€ investis pour l’installation de bornes de recharge pour véhicules électriques 
✓ 44 Cyclopark installés dans les parkings INDIGO 

 

1.5.2  Go For Climate Change 
 

Afin de communiquer sur ses engagements en faveur de l’environnement et présenter son 

plan d’entreprise « GO for Climate », INDIGO lance une campagne interne et externe et affiche 

ses ambitions de neutralité carbone à horizon 2025.  

INDIGO Group s’engage fortement pour l’environnement, en partant du cadre des Accords de 

Paris et du concept de neutralité carbone. 

 

Dès 2025, nous visons la neutralité carbone de ce sur quoi nous avons une prise directe : 

Sur nos émissions directes correspondant aux énergies fossiles consommées dans le cadre 

de nos opérations (véhicules de services, chauffage…) 

Sur nos émissions énergétiques passant par l’achat d’électricité, le plus gros poste étant 

l’éclairage de nos parkings. 
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Ensuite, nous avons pour ambition de contrôler tout ce que l’on peut émettre indirectement : 

nos achats opérationnels, nos investissements, nos déplacements professionnels et domicile-

travail, les émissions de nos clients au sein des parcs etc… 

 

1.5.3  La Fondation Indigo 
 
Le Groupe est un mécène engagé depuis de nombreuses années et soutient des actions au 

service de l’intérêt général au cœur de ses territoires. Associations, sites culturels, structures 

sportives, événements… le Groupe propose son soutien sous différentes formes comme le 

don de droits de stationnement en parking, le don financier ou encore le don de visibilité 

(affiches, messages radio…). Afin de gagner en cohérence et renforcer ses engagements dans 

les territoires, le Groupe a créé en 2022 la Fondation INDIGO. Abritée par la Fondation de 

France, elle a pour mission d’agir pour une ville plus solidaire, plus agréable et plus durable 

dans plusieurs domaines :  

Le sport et la solidarité, en accompagnant des projets qui :  

✓ S’appuient sur la pratique et les valeurs du sport pour favoriser l’épanouissement, 

l’insertion et la création de lien social ; 

✓ Renforcent les solidarités de proximité et luttent contre l’exclusion en ville. 

La culture et le patrimoine, en encourageant la création et le développement de projets qui 

visent à préserver, faire vivre et mettre en valeur le patrimoine local, culturel (matériel ou 

immatériel) et naturel, qui forge l’identité des territoires. La Fondation INDIGO s’appuie sur 

l’engagement historique d’INDIGO au service des villes et incarne la raison d’être du groupe 

« Créateur d’espace pour une ville apaisée en mouvement ».  

Véritable outil d’engagement des équipes INDIGO, la Fondation INDIGO soutient uniquement 

des projets proposés par ses collaboratrices et ses collaborateurs.  

Un comité exécutif a été mis en place pour orienter la stratégie de la Fondation INDIGO et 

sélectionner les projets soutenus ainsi que les montants des dons alloués. Il comprend deux 

personnalités qualifiées dans ses grands domaines d’intervention (Sport, culture et 

patrimoine).  

En décembre 2023, la Fondation INDIGO a déjà donné 250 000€ au cœur des territoires. Elle 

opère dans 4 pays, 20 villes et soutient 24 projets.  

 

1.5.4  La Notation Extra Financière  
 

L’agence de notation extra-financière Sustainalytics, un leader mondial dans l’analyse des 

risques Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG), a estimé en novembre 2022 que 

le Groupe présentait un « faible risque » de subir des impacts financiers liés aux facteurs ESG. 

L’évaluation prend en compte les risques ESG spécifiques au secteur d’activité des entreprises 

évaluées et comment l’entreprise gère ces risques. Indigo s’est vu attribué une note de 16,6. 



Compte rendu d’activité 2023 15 Ville de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

1.6 Les principaux enjeux 

d’Indigo 
 

1.6.1  L’humain au cœur d’indigo 
 
Les modalités pédagogiques sont aussi variées que le training, des mises en situation et un 

mixte entre e-learning et présentiel. Le Campus Indigo organise depuis 2010 un dispositif de 

formation original diplômant alliant VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) et formation 

en alternance afin d’accompagner ses collaborateurs aux premiers Certificats de Qualification 

Professionnelle des métiers du stationnement. Cet engagement d’Indigo répond à une double 

logique de valorisation et de fidélisation des collaborateurs, mais aussi de développement des 

compétences pour accroître la performance opérationnelle.  

Afin de valoriser nos équipes et les métiers du stationnement, nous réalisons une série de 

portraits représentatifs de nos fonctions terrain. Celle-ci remplit plusieurs objectifs, à la fois 

internes (diffusion sur Inwego (site intranet d’INDIGO, sur le parcours d’accueil des nouveaux 

arrivants…) mais aussi de marque employeur (Linkedin, plateformes d’emplois, rubrique 

carrière du site corporate…).  

 

1.6.2  Le Campus Indigo 
  
Les collaborateurs bénéficient dès 

leur arrivée et tout au long de leur 

carrière d’un accompagnement aux 

besoins de nos métiers et à la prise 

en main des nouveaux outils de 

l’entreprise. Indigo conçoit et organise 

des formations autour des activités 

propres aux métiers du 

stationnement. 

Qualité de service, propreté, relation 

client, sécurité, management 

d’équipe… pour assurer un service 

exemplaire, Indigo innove et investit 

continuellement dans la formation de 

ses équipes expertes du 

stationnement qui voient ainsi leur 

parcours professionnel enrichi. 

Les programmes permettent de consolider les savoirs de base acquis par l’expérience tout en 

donnant accès à des cycles qualifiants.  
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1.7  Engagements sociaux & 

Sociétaux  
 

1.7.1  Favoriser l’insertion des personnes 

en situation d’handicap  
 
Depuis 2021, Indigo a lancé une campagne de prévention et de sensibilisation sur le handicap 

au travail.  

Le groupe travaille à l’amélioration de la prise en compte des travailleurs handicapés. Il 

accompagne notamment ses salariés handicapés dans leurs démarches de Reconnaissance 

de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) et leur renouvellement.  

Aussi en partenariat avec l’Association de Gestion du Fond pour l’Insertion Professionnelle des 

personnes Handicapées (AGEFIPH) et a développé une politique d’accueil de stagiaires 

handicapés sur des fonctions d’Agent d’Exploitation. Notamment lors de la journée du DUODAY 

qui a lieu lors de la Semaine européenne pour l'emploi des personnes handicapées. 

 

En 2020 le taux d’emploi des personnes en situation d’handicap était de 2.74% (contre 2.43 en 

2021)  

1.7.2  Lutter contre le harcèlement  
 

INDIGO a mis en plus plusieurs outils pour lutter contre les différentes formes de harcèlement. 

Deux référents harcèlements pour le groupe ont été nommés. Une formation E-learning est 

disponible. Un affichage dans les locaux a aussi été fait.    

 

1.7.3  Développer la mixité  
 

En 2021, INDIGO s’est fixé l’objectif d’atteindre au moins 25 % d’effectifs féminins en 2025, dans 

la plupart des pays ; il en comptait alors 22,4 %. En 2022, INDIGO dépasse ses objectifs, avec 

plus de 26 % notamment, grâce au rachat de Parebem au Brésil. À présent, chaque filiale du 

groupe doit se rapprocher des 25 %. À ce titre, la campagne Women@Indigo promeut les 

métiers du stationnement auprès des femmes en donnant la parole aux collaboratrices du 

groupe. D’après une enquête interne réalisée en France en 2022, 87 % des salariées 

recommanderaient INDIGO comme employeur à une autre femme, dans leur entourage. 
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2. LE CONTRAT  
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2.1  Le contrat 
 
En juillet 2018 la Ville de Saint-Maur-Fossés a conclu un contrat de délégation de service public pour 

l'exploitation des parcs de stationnement Hôtel de Ville, La Louvière, Adamville, La Varenne, 

Stalingrad. Le 1er mai 2022, INDIGO s’est vu confier le parking du Jardin des Facultés. Parc de 

stationnement public d’une capacité de 100 places destinés à satisfaire les besoins de la ZAC des 

Facultés, aménagée par Grand Paris Aménagement. 

 
Société Titulaire du contrat : SAINT-MAUR STATIONNEMENT  
Société Exploitante : INDIGO PARK  

  
Signature du contrat : 15/07//2018 

Début du contrat : 01/08/2018 

Echéance du contrat : 31/12/2033 

Date du dernier avenant : 30/12/2021 

  
Historique du contrat   

 

Avenant N° Date Objet de l’avenant 

   

1 28/12/2018 Modification tarifaire en voirie et gratuité personnel de santé 

2 1/10/2019 

Abandon du projet Louvière2 au profit de la création d’une 

zone Louvière intégrée au périmètre voirie 

Modification de la tarification du parc Stalingrad 

Suppression de 52 places en zone rouge 

3 30/12/2021 Intégration à la DSP du parking de la ZAC des Facultés 

   

 

2.2 Vos interlocuteurs 
 

2.2.1  Pilotes de la relation commerciale 
 
Julien GRAVINI, Directeur Régional 
 
Responsable de la région, Julien travaille en étroite collaboration avec le Directeur de Secteur 
qui, lui, veille à la bonne application de la politique qualité et commerciale d’Indigo, 
entretiennent des relations régulières avec le client et aide son équipe sur le terrain à déployer 
les offres commerciales.  
 
Antoine BIDET, Directeur de Secteur 
 
Il gère la relation contractuelle et l’exploitation des parcs et voiries sous contrat et assure le 
développement du secteur en privilégiant les relations externes avec nos interlocuteurs 
locaux. 
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✓ Pilote l’activité du secteur Ile de France en supervisant les résultats financiers (contrôle 
des flux financiers, gestion budgétaire des frais de fonctionnement et des 

investissements) et la réalisation des contrats,   
✓ Identifie les produits et services à développer dans le cadre d’actions commerciales 

sur le secteur,  
✓ Gère les moyens humains, matériels et techniques (travaux courants de rénovation, 

grandes rénovations, etc.) nécessaires à l’exploitation dans le respect des normes et 

réglementations en vigueur,  
✓ Est votre interlocuteur au quotidien dans les relations avec, partenaires locaux, les 

services support d’Indigo et est force de proposition, participe à la définition et garantit 

la mise en application de la politique d’exploitation de la Direction Régionale.  
 

2.2.2 Pilotes de la performances 

opérationnelles  
 
François LIMPENS – Responsable de District   
Sous la responsabilité du Directeur de Secteur, il gère l’exploitation des parcs et voiries sous 

contrat et assure le développement du district en privilégiant les relations externes avec nos 

interlocuteurs locaux à savoir, assure auprès des interlocuteurs et partenaires locaux une 

représentation et des liens privilégiés au quotidien, un rôle de conseil ou d’assistance.  

 
Jocelyn GOMA-BALLOU – Responsable de sites 
Sous la responsabilité du Responsable de District, le responsable de sites assure le bon 

fonctionnement du/des parc/s, assure le management des équipes de terrain, le suivi des 

prestataires et fournisseurs. 

 

2.3 Organisation locale & Moyens 

d’exploitation 
 
Afin d’apporter un service de qualité et homogène sur les parkings en gestion nous avons mis 

en place une organisation permettant de répondre à 3 exigences principales : 

 

− L’entretien des ouvrages et des équipements, 

− L’accueil des clients, 

− La gestion des flux financiers. 

Afin d’atteindre ces exigences, l’exploitation bénéficie d’un encadrement qualifié : 

Un responsable de District auxquels sont rattachés le Responsable de sites et les référents 

commerciaux et administratifs. Les agents et techniciens d’exploitation sont rattachés au 

responsable de sites. Des Techniciens de maintenance sont rattachés aux districts et 

interviennent sur les différents parcs du district. 

 
Ces équipes ont à cœur de faciliter le parcours clientèle. Pour cela, INDIGO a organisé l’activité 

autour de sa présence dans les parkings Saint-Mauriens.  Cette présence sera renforcée par 

la Base Locale d’Intervention (BLI). L’exploitation s’appuie également sur le CNTO basé à La 

Défense pour une gestion efficace à distance. 

 

David LUCA 
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2.3.1 La formation de nos collaborateurs 
 

Durant l’année 2023, plusieurs de nos collaborateurs ont pu bénéficier de formations, aussi 

bien en présentiel qu’en distanciel. Les modalités pédagogiques sont variées, à travers des 

mises en situations en e-learning et en présentiel. 

 

Poste FORMATION 
Agent d’exploitation Méthode de nettoyage 
Agent d’exploitation Habilitation électrique 
Responsable de site Formation de tuteurs « Certificat de qualification 

professionnelle » 

 

  

Selvakumar NADARAJAH 

Référent administratif et 

commercial 

Jocelyn GOMA-BALLOU 

Responsable BLI 
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2.4 La Relation client  
 

2.4.1  Service de Téléopération 
 

L’ensemble des parkings dispose par ailleurs d'équipements techniques importants afin de 

nous permettre d’assurer la sécurité des personnes et des biens 7j/7 et 24h/24 grâce au S.A.E 

(Système d’Aide à l’Exploitation). 

Ainsi l’ensemble des alarmes incendies, effraction, pompes de relevage, réseau, coupure 

électrique, etc… ont été connectées à notre SAE et sont accessibles localement sur chaque 

parking, à distance depuis la BLI ou depuis notre centre national de télé-opération situé à la 

Défense. 

De même la vidéoprotection a été renforcée sur l’ensemble des parkings afin de réduire le 

délai d’intervention en cas d’incident (effraction, incendie,). 

L’ensemble des points d’appels, en caisse automatique, en borne de sortie, aux espaces accueil 

sont également connectés au SAE afin de permettre au client d’avoir rapidement une réponse 

à toute demande. 

Un système d’appel général diffuse sur l’ensemble des parkings un message via les hauts 

parleurs qui permet de contacter le personnel en ronde injoignable par smartphone. 

 

Le Centre National de Téléopération et d’assistance (CNTO), une exclusivité Indigo issue de sa 

démarche innovation, garantit une sécurité maximale des clients. 

 

Ce système global d’aide à l’exploitation se base sur une technologie exclusive de gestion et 

de surveillance des parkings. La vidéosurveillance et l’interphonie permettent aux 

téléopérateurs, en alternance avec les équipes exploitantes, de répondre en temps réel aux 

attentes du client final à n’importe quelle étape de son parcours (automobiliste ou piéton).  

Le CNTO assure, quoi qu’il arrive, le lien entre le client et l’exploitant, pour une sécurité 

maximum et ce, 24h/24, 365 jours/365. 

   

2.4.2 Service relation Client  
 

Les clients ont aujourd’hui l’habitude et le besoin légitime de s’exprimer, de questionner et de 

commenter en ligne les prestations proposées. 

Pour encourager cette relation, source d’inspiration et d’évolution des produits et services, la 

société Indigo s’est dotée d’un service de Relation Client Interne s’appuyant sur plusieurs 

canaux de communication. 

Nos clients peuvent en effet nous contacter par : 

− Courrier : Indigo - 1 Place des Degrés - TSA 43214 – 92919 La Défense Cedex 
− Mail : service.clients@group-indigo.com   
− Téléphone : 0 810 26 3000 de 08h30 à 19h00 sans interruption du lundi au vendredi 

 

En 2023 pour les parcs de Saint-Maur-des-Fossés, le Service Relation Client a traité les 

demandes réparties de la façon suivante :  

 

 

mailto:service.clients@group-indigo.com
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2.4.3   Relation client Parc HOTEL DE 

VILLE 
 
Le parc de l’Hôtel de Ville a pour l’année 2023 été l’objet de 318 demandes réparties en 
quatre catégories :  

 

 

 

 

2.4.4 Relation client parc LA LOUVIERE 
 
Le parc de La Louvière a pour l’année 2023 été l’objet de 237 demandes réparties en quatre 
catégories :  
 

 
 

 

46%

11%
8%

35%

Demandes clients
AUTRE

Commercial : Info
abonnement-Info réservation-
Info Parc

Informations administratives :
Changement données
comptes clients-Duplicata
ticket-Facturation- Srvices
Réclamation :
Dysfonctionnement-
Paiement-Contesttation

26%

17%

12%

45%

Demandes clients
AUTRE

Commercial : Info
abonnement-Info réservation-
Info Parc

Informations administratives :
Changement données
comptes clients-Duplicata
ticket-Facturation- Srvices
Réclamation :
Dysfonctionnement-
Paiement-Contesttation
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2.4.5 Relation client parc ADAMVILLE 
 

Le parc Adamville a pour l’année 2023 été l’objet de 380 demandes réparties en quatre 
catégories :  
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2.4.6   Relation client Parc LA VARENNE 
 
Le parc de La Varenne a pour l’année 2023 été l’objet de 288 demandes réparties en quatre 
catégories :  
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2.4.7   Relation client Parc STALINGRAD 
 
Le parc Stalingrad a pour l’année 2023 été l’objet de 9 demandes réparties en quatre 
catégories :  
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2.5 Contrôle Qualité  
 

Soucieux de la qualité de son service, Indigo réalise des contrôles des parkings avec un 

organisme spécialisé dans les visites mystères et expériences clients. Ce mode opératoire fait 

partie intégrante du management des équipes d’exploitation. 

 

En 2023, 2 visites ont été réalisée sur les parkings de Saint-Maur-des-Fossés 

 

Le parking Adamville a obtenu la note de 94,8% de satisfaction. 
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2.6 Les Services 
 

2.6.1   Cyclopark 
 
INDIGO déploie des espaces de stationnement sécurisés pour les vélos, Cyclopark.  Faciles 
d’accès, confortables et accueillants, les espaces Cyclopark proposent de nombreux services 
dédiés pour les abonnés (casiers avec chargeurs de batterie, matériel d’entretien, espace 
confort…) pour une expérience client optimale. Ce nouvel équipement a été mis en service en 
2023 dans le parc Adamville. 

 

 

 

2.6.2 Indigo Weel 
INDIGO Weel propose une offre de vélopartage privative, autonome et clés en main aux 

entreprises, collectivités et toute organisation accueillant du public afin de favoriser les 

modes de déplacements doux sur ou depuis leurs sites.  

 

2.6.3     Radio Indigo 
 
Radio Indigo est la radio diffusée 24h/24 dans les parkings Indigo. Produite par des 
professionnels de la radio, Radio Indigo informe et accompagne les clients lors de leurs 
passages dans les parkings. 
Radio Indigo propose une programmation musicale adaptée et diffuse des messages 
d’informations locales créant un véritable lien avec ses auditeurs. Les clients peuvent 
entendre des messages sur les services proposés, des informations pratiques (éphémérides…), 
des messages d’intérêt collectif, ainsi que les annonces d’événements à venir dans la ville. 
  

2.6.4 Zone deux roues motorisées 
 
Grace à ses systèmes de péage performants, Indigo détecte les deux roues en entrée et en 
sortie afin de leur proposer une tarification adaptée et attractive. 
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Au sein de nos parcs, nous prévoyons des zones clairement dédiées aux deux roues 
motorisées. Ces places font l’objet d’un marquage et d’une signalétique spécifique et 
permettent de rassembler des services adaptés à ce type de véhicule. 
A Saint Maur, cinq espaces sécurisés accueillent les motos réparties de la manière suivante : 
parc de l’hôtel de ville deux espaces, la Louvière un espace, et Adamville 2 espaces. 

 

2.6.5 Plan de quartier multimodal 
 
Grace à ses systèmes de péage performants, Indigo détecte les deux roues en entrée et en 
sortie afin de leur proposer une tarification adaptée et attractive. 
Au sein de nos parcs, nous prévoyons des zones clairement dédiées aux deux roues 
motorisées. Ces places font l’objet d’un marquage et d’une signalétique spécifique et 
permettent de rassembler des services adaptés à ce type de véhicule. 
Afin d’améliorer le confort des motards, Indigo propose dans ses parcs des consignes de 
casques en accès gratuit. Par mesure de sécurité, les portes de ces consignes sont 
transparentes. 
  

 

2.6.6 Station de gonflage de pneus 
 

Pour pallier les urgences éventuelles liées aux petits problèmes techniques des véhicules, les 

automobilistes et les cyclistes pourront profiter des services du parking prévus à cet effet.  

Nous mettons ainsi gratuitement à disposition de nos clients : 

− Un démarreur de batterie est mis à disposition des clients à l’accueil 

− Une station pour gonfler les pneumatiques pour les deux-roues et véhicules 
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3. DESCRIPTIF DE 

L’EXPLOITATION 
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La Délégation de Service Public de la Ville de Saint-Maur-des-Fossés concerne six parcs et 
une voirie 
Notre politique vise à limiter au maximum la durée entre l’entrée piétonne et la sortie véhicule 
du parc, en proposant de nombreux moyens de paiement à la clientèle horaire et en simplifiant 
à minima les démarches pour souscrire, payer ou résilier un abonnement. Depuis la Crise 
Sanitaire les règlements en carte bancaire sont devenus un nouveau reflexe de paiement.  
 

3.1    Parc Hôtel de Ville 
 

3.1.1 Descriptif  
 
 

 
 
 
  

Descriptif 
Moyens 

d’accès & de 

paiement 

Services 

✓ 100 places 

✓ 1 niveau 

✓ 4 places PMR 

✓ 6 places BRVE 

✓ 2 zones de 2 roues  
 

✓ Ouvert 24h/24 et 7j/7 

✓ Carte bancaire 

✓ Carte Total GR 

✓ Liber T 

✓ Indigo Neo 

 

 

 
 

✓ Radio Indigo 

✓ Places moto  

✓ Lecture de plaques 

✓ Boutique Indigo 
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3.1.2  Tarification 
 

Temps en minutes Tarif en vigueur 

Jusqu'à 1h Gratuit 

De 1h00 à 1h15 1.00 € 

De 1h15 à 1h30 0,50 € 

De 1h30 à 2h00 0,25 € 

De 2h00 à 4h00 0,50 € 

De 4h00 à 5h00 1.00 € 

De 5h00 à 6h00 1.25 € 

Forfait pour 24h 15,00 € 

Ticket perdu 15,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.1 Bornes de Rechargement électrique 
 

Le parc possède 6 stations de recharge de véhicule électriques mises en service le 
01/02/2022 

Descriptif 

Nombre de session 273 

KWh consommés 23 041 

Durée Moyenne de 

branchement 

 

7 

 

3.1.2 Vandalisme 
Nous avons enregistré 1 vol de véhicule de collection au cours du mois de novembre 2023.Un dépôt 

de plainte a été effectué par le propriétaire. Les enregistrements de vidéosurveillance ont été mises à 

disposition de la police. Des vols à la roulotte ont été constatés dans la nuit du 29/12/2023 sur 3 

véhicules.  

  

Abonnements et forfaits 
Forfait nuit (20h – 8h) 5.50 € 
Forfait hebdomadaire 30.50 € 

Mensuel résident 85,00 € 
Mensuel non-résident 125,00 € 

Mensuel 2 roues 40,00 € 

https://vincipark-my.sharepoint.com/:w:/g/personal/jocelyn_goma-ballou_group-indigo_com/ESoVekn-fYpCqmE2Tp8qj5wBwvQOKTIuv-ZTKrosbtReGw
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3.2 Parc de La Louvière 
 

3.2.1 Descriptif  
 

 

  

Descriptif 
Moyens 

d’accès & de 

paiement 

Services 

✓ 225 places 

✓ 2 niveaux 

✓ 4 places PMR 

✓ 9 places BRVE 

✓ 1 zone 2 roues  
 

✓ Ouvert 24h/24 et 7j/7 

✓ Carte bancaire 

✓ Carte Total GR 

✓ Liber T 

✓ Indigo Neo 

 

 

 
 

✓ Radio Indigo 

✓ Places moto  

✓ Lecture de plaques 
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3.2.2 Tarification   
 

Temps en minutes Tarif en vigueur 
Jusqu'à 1h Gratuit  

De 1h00 à 1h15 1.00 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h15 à 1h30 0,50 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h30 à 2h00 0,25 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 2h00 à 4h00 0,50 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 4h00 à 5h00 1.00 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 5h00 à 6h00 1.25 € 
Par ¼ 

d’heure  

Forfait pour 24h 15,00 €   

Ticket perdu 15,00 €   
 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.1 Bornes de rechargement électrique  
 

Le parc possède 9 stations de recharge de véhicule électriques mises en service à partir du 
mois de janvier 2022 

 

 
 

 

 

 

 

3.2.2 Vandalismes  
 

Le parc de La Louvière n’a pas été concerné par des actes de vandalisme en 2023. 

 

  

Abonnements et forfaits 
Forfait nuit (20h – 8h) 5.50 € 
Forfait hebdomadaire 30.50 € 

Mensuel résident 85,00 € 
Mensuel non-résident 125,00 € 

Mensuel 2 roues 40,00 € 

Descriptif 

Nombre de session 542 

KWh consommés 6 130 

Durée Moyenne de 

branchement 

 

5.4 
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3.3    Parc Adamville 
 

3.3.1 Descriptif  
 

 
 
 
  

Descriptif 
Moyens 

d’accès & de 

paiement 

Services 

✓ 400 places 

✓ 2 niveaux 

✓ 10 places PMR 

✓ 19 places BRVE 

✓ 2 zones de 2 roues  
 

✓ Ouvert 24h/24 et 7j/7 

✓ Carte bancaire 

✓ Carte Total GR 

✓ Liber T 

✓ Indigo Neo 

 

 

 
 

✓ Radio Indigo 

✓ Places moto  

✓ Lecture de plaques 
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3.3.2  Tarification 
 

Temps en minutes Tarif en vigueur 
Jusqu'à 1h Gratuit  

De 1h00 à 1h15 1.40 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h15 à 1h30 0,50 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h30 à 1h45 0,20 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h45 à 2h00 0,40 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 2h00 à 5h00 0.50 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 5h00 à 6h00 1.00 € 
Par ¼ 

d’heure  

Forfait pour 24h 12.50 €   

Ticket perdu 12.50 €   
 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.3 Bornes de Rechargement 

électrique 
 

Le parc possède 19 stations de recharge de véhicule électriques mises en service à partir 
janvier 2023. 

 

Descriptif 

Nombre de session 1 610 

KWh consommés 709 

Durée Moyenne de 

branchement 

 

11.52 

 

3.3.4 Vandalismes 
 

Le parc de Adamville n’a pas été sujet à des actes de vandalisme notable au courant de cet exercice. 

 
  

Abonnements et forfaits 
Forfait nuit (20h – 8h) 5.50 € 
Forfait hebdomadaire 25.50 € 

Mensuel résident 75,00 € 
Mensuel non-résident 95,00 € 

Mensuel 2 roues 40,00 € 
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3.4 Parc de La Varenne 
 

3.4.1 Descriptif  
 

 

  

Descriptif 
Moyens 

d’accès & de 

paiement 

Services 

✓ 775places 

✓ 4 niveaux 

✓ 8 places PMR 

✓ 2 places BRVE 
 

✓ Ouvert 24h/24 et 7j/7 

✓ Carte bancaire 

✓ Carte Total GR 

✓ Liber T 

✓ Indigo Neo 

✓ Application INDIGO 

✓ Abonnement par Internet 

 

 

 
 

✓ Radio Indigo 

✓ Lecture de plaques 
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3.4.2 Tarification   
Temps en minutes Tarif en vigueur 

Jusqu'à 1h Gratuit  

De 1h00 à 1h15 1.40 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h15 à 1h30 0,50 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h30 à 1h45 0,20 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h45 à 2h00 0,40 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 2h00 à 5h00 0.50 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 5h00 à 6h00 1.00 € 
Par ¼ 

d’heure  

Forfait pour 24h 12.50 €   

Ticket perdu 12.50 €   
 

 

 

 

 

 

 

3.4.3 Bornes de rechargement 

électrique  
 

Le parc possède 2 stations de recharge de véhicule électriques mises en service le 
01/09/2024 
 

 

 

3.4.4 Vandalismes  
Durant l’année 2023 le parking de La Varenne a été régulièrement le théâtre d’actes de vandalisme. 

Les intrusions, tags, dégradations du matériel perturbent quotidiennement la tranquillité des usagers 

du parking ainsi que celle des entreprises de l’immeuble de bureau Myfare et des résidents. Le travail 

de sécurisation des accès (serrurerie, issues de secours…) a été poursuivies dans le but de minimiser 

les intrusions. Des dépôts de plaintes ont été effectués, notamment pour des faits de tags à caractère 

antisémite. La présence d’agents de sécurité a été renforcée ainsi que les rondes des agents 

d’exploitation. Des rondes régulières de la police municipale ainsi que nationale, ont permis de 

contenir en parti cette problématique.    

Abonnements et forfaits 
Forfait nuit (20h – 8h) 5.50 € 
Forfait hebdomadaire 25.50 € 

Mensuel résident 75,00 € 
Mensuel non-résident 95,00 € 

Mensuel 2 roues 40,00 € 

Descriptif 

Nombre de session 39 

KWh consommés 664 

Durée Moyenne de 

branchement 

 

2.50 
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3.5    Parc Stalingrad 
 

3.5.1 Descriptif  
 
 

 
 
 
  

Descriptif 
Moyens 

d’accès & de 

paiement 

Services 

✓ 100 places 

✓ 1 niveau 

✓ 2 places PMR 
 

✓ Ouvert 24h/24 et 7j/7 

✓ Carte bancaire 

✓ Carte Total GR 

✓ Liber T 

✓ Indigo Neo 

 

 

 
 

✓ Lecture de plaques 
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3.5.2  Tarification 
 

Temps en minutes Tarif en vigueur 
1 ère heure  Gratuite   

De 1h00 à 1h15 2.80 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h15 à 8h45 1.10 € 
Par ¼ 

d’heure 
Forfait pour 24h 19,00 €   

Ticket perdu 19,00 €   
 

 

 

 

 

 

3.5.3 Vandalismes 
 

Nous avons enregistré des faits de vandalisme sur le matériel de péage par 2 individus identifiés via le 

système de vidéosurveillance. Un dépôt de plainte a été effectué.  
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3.6 Parc Jardin des Facultés 
 

3.6.1 Descriptif  
 

 

  

Descriptif 
Moyens 

d’accès & de 

paiement 

Services 

✓ 100 places publiques 

✓ 1 niveau publique 

✓ 10 places PMR 

✓ 25 places BRVE 

✓ 1 zone privée   
 

✓ Ouvert 24h/24 et 7j/7 

✓ Carte bancaire 

✓ Carte Total GR 

✓ Liber T 

✓ Indigo Neo 

✓ Application INDIGO 

✓ Abonnement par Internet 

 

 

 
 

✓ Radio Indigo 

✓ Guidage à la place 

✓ Lecture de plaques 
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3.6.2 Tarification   
 

Temps en minutes Tarif en vigueur 
Jusqu'à 1h Gratuit  

De 1h00 à 1h15 1.40 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h15 à 1h30 0,50 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h30 à 1h45 0,20 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 1h45 à 2h00 0,40 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 2h00 à 5h00 0.50 € 
Par ¼ 

d’heure 

De 5h00 à 6h00 1.00 € 
Par ¼ 

d’heure  

Forfait pour 24h 12.50 €   

Ticket perdu 12.50 €   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.6.3 Bornes de rechargement 

électrique  
 

Le parc possède 25 stations de recharge de véhicule électriques. Pour des raisons 
techniques ces dernières ne sont pas encore mises en exploitation.  

 
 

3.6.4 Vandalismes  
 

Des faits de dégradation des rideaux coupe-feu du parking Jardin des Facultés ont pu être constatés 

au cours du mois d’aout 2023.  

 

Abonnements et forfaits 
Forfait nuit (20h – 8h) 5.50 € 
Forfait hebdomadaire 25.50 € 

Mensuel résident 75,00 € 
Mensuel non-résident 95,00 € 

Mensuel 2 roues 40,00 € 
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3.7 Voirie  
 

3.7.1 Tarification Zone Rouge 
 

Temps en 
minutes  

Tarif en vigueur  

15 minutes  0,50 €  

30 minutes  1,00 €  

45 minutes  1,80 €  

1 heure  2,00 €  

1h30   3,00 €  

De 2h00   4,00 €  

3h00   30,00 €  

Forfait de post-
stationnement  

30,00 €  

 

3.7.2 Tarification Zone Louvière  
Temps en 
minutes  

Tarif en vigueur  

15 minutes  0,20€  

30 minutes  0,50 €  

45 minutes  1,80 €  

1 heure  1,00 €  

 2h00   2,00 €  

3 heures  4,00 €  

4 heures  6,00 €  

5 heures  8,00 €  

6 heures  12,00 €  

7 heures  30, OO€  

Forfait de post-
stationnement  

30,00€  

 

3.8 Vandalismes 
Les faits de vandalisme les plus courants concernent les Tags sur les horodateurs. Nous avons dû 

également procéder au remplacement d’un horodateur incendié par un scooter ayant pris feu à 

proximité. 
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4. MAINTENANCE 

& TRAVAUX 
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4.1  Maintenance des équipements 
4.1.1  Équipement du Parc Hôtel de Ville 

  

Équipements Descriptif Maintenance 

Péage  Marque : Désigna 

Modèle : Abacus 

Borne d’entrée 

Borne de sortie  

Caisse automatique  

Barrières 

Caisse manuelle 

Lecteur véhicule nuit 

Lecteur piéton 

Unité Centrale de gestion 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Trimestrielle  

1 

1 

1 

2 

1 

1 

4 

1 

Interphonie Marque : Commend 

Modèle : GE 800 

Contrat de maintenance : Non 

Vidéosurveillance Marque :  Halua Technologie 

Caméras 

Enregistreur 

 

13 

1 

Détection CO / NO Marque : Dräger 

Modèle :  Comytron 2046-F 

Nombre de tête de détection : 5 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Trimestrielle 

Qui : ADS 

Détection incendie Nombre : 5 

Type : 1 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Extincteurs  Marque : CHUBB 

Modèle : 6 kg 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Annuelle 

Pompes de relevage Nombre : 4 Contrat de maintenance : non  

Ascenseurs  Marque : KONE 

Type :  Monospace 500 

Nb de niveaux : 2 

Charge en Kg : 900 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : trimestrielle 

Qui : KONE 

Sonorisation  Marque : Bouyer 

Nombre de HP : 12 

Contrat de maintenance : non 



Compte rendu d’activité 2023 45 Ville de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

 

4.1.2 Équipement du parc La Louvière 
Équipements Descriptif Maintenance 

Péage  Marque :  

Modèle :  

Borne d’entrée 

Borne de sortie  

Caisse automatique  

Barrières 

Caisse manuelle 

Lecteur véhicule nuit 

Lecteur piéton 

Unité Centrale de gestion 

Contrat de maintenance :  

Périodicité :  

1 

1 

1 

2 

0 

1 

7 

1 

Interphonie Marque : Commend 

Modèle : GE800 

Contrat de maintenance : non 

Périodicité :  

Vidéosurveillance Marque : Halua Technologie 

Caméras 

Enregistreur 

 

19 

1 

Détection CO / NO Marque : MSA 

Modèle : Cerberus 

Nombre de tête de détection : 12/12 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Qui : ADS 

Détection incendie Nombre : 45 

Type : 1 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Extincteurs  Marque : CHUBB 

Modèle : 6kg 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : annuelle 

Pompes de relevage Nombre : 4 Contrat de maintenance : non 

Ascenseurs  Marque : OTIS 

Nb de niveaux : 3 

Charge en Kg : 630 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : trimestrielle 

Qui : KONE 

Groupe électrogène  Marque : SDMO 

Type : 

Puissance en kW : 201 A 490 KVA 

Contrat de maintenance : OUI 

Périodicité : Semestrielle 

Portes automatiques  Marque :  

Modèle :  

 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Qui : KONE 

Sonorisation  Marque : BOUYER 

Nombre de HP : 48 

Contrat de maintenance : non 
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4.1.3  Équipement du Parc Adamville 
 

 

  

Équipements Descriptif Maintenance 

Péage  Marque : Désigna 

Modèle : Abacus 

Borne d’entrée 

Borne de sortie  

Caisse automatique  

Barrières 

Caisse manuelle 

Lecteur véhicule nuit 

Lecteur piéton 

Unité Centrale de gestion 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Trimestrielle  

1 

1 

1 

2 

1 

1 

4 

1 

Interphonie Marque : Commend 

Modèle : GE 800 

Contrat de maintenance : Non 

 

Vidéosurveillance Marque :  Halua Technologie 

Caméras 

Enregistreur 

 

13 

1 

Détection CO / NO Marque : Dräger 

Modèle :  Comytron 2046-F 

Nombre de tête de détection : 5 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Trimestrielle 

Qui : ADS 

Détection incendie Nombre : 5 

Type : 1 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Extincteurs  Marque : CHUBB 

Modèle : 6 kg 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Annuelle 

   

Pompes de relevage Marque :  

Nombre : 4 

Contrat de maintenance : non 

Ascenseurs  Marque : KONE 

Type :  MonoSpace 500 

Nb de niveaux : 2 

Charge en Kg : 900 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : trimestrielle 

Qui : KONE 

Sonorisation  Marque : Bouyer 

Nombre de HP : 12 

Contrat de maintenance : non 
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4.1.4 Équipement du parc La Varenne 
 

Équipements Descriptif Maintenance 

Péage  Marque :  

Modèle :  

Borne d’entrée 

Borne de sortie  

Caisse automatique  

Barrières 

Caisse manuelle 

Lecteur véhicule nuit 

Lecteur piéton 

Unité Centrale de gestion 

Contrat de maintenance :  

Périodicité :  

1 

2 

1 

3 

0 

1 

6 

1 

Interphonie Marque : Commend Contrat de maintenance : 

non 

 

Vidéosurveillance Marque : Halua Technologie 

Caméras 

Enregistreur 

 

27 

1 

Détection incendie Nombre : 1 

Type : 3 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Extincteurs  Marque : CHUBB 

Modèle :  

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Annuelle 

Colonnes sèche Nombre : 5 Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : annuelle 

Portes automatiques  Marque :  

 

 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Qui : KONE 

Sonorisation  Marque : BOSCH 

Nombre de HP : 18 

Contrat de maintenance : 

non 
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4.1.5  Équipement du Parc Stalingrad 
 

Équipements Descriptif Maintenance 

Péage  Marque : Désigna 

Modèle : Abacus 

Borne d’entrée 

Borne de sortie  

Caisse automatique  

Barrières 

Caisse manuelle 

Lecteur véhicule nuit 

Lecteur piéton 

Unité Centrale de gestion 

Contrat de maintenance :  

Périodicité :  

1 

1 

1 

2 

0 

0 

0 

0 

Interphonie Marque : Commend 

 

Contrat de maintenance : 

non 

Vidéosurveillance Marque : Halua Technologie 

Caméras 

Enregistreur 

 

5 

1 
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4.1.6 Équipement du parc Jardin des 

Facultés 
Équipements Descriptif Maintenance 

Péage  Marque :  

Modèle :  

Borne d’entrée 

Borne de sortie  

Caisse automatique  

Barrières 

Caisse manuelle 

Lecteur véhicule nuit 

Lecteur piéton 

Unité Centrale de gestion 

Contrat de maintenance :  

Périodicité :  

1 

1 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

Interphonie Marque : Commend 

Modèle : GE800 

Contrat de maintenance : non 

Vidéosurveillance Marque : Halua Technologie 

Caméras 

Enregistreur 

 

32 

1 

Détection CO / NO Marque : MSA 

Modèle : Cerberus 

Nombre de tête de détection : 12/12 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Qui : ADS 

Détection incendie Nombre : 45 

Type : 1 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Extincteurs  Marque : CHUBB 

Modèle : 6kg 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : annuelle 

Pompes de relevage Nombre : 4 Contrat de maintenance : non 

Ascenseurs  Marque : OTIS 

Nb de niveaux : 3 

Charge en Kg : 630 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : trimestrielle 

Qui : KONE 

Groupe électrogène  Marque : SDMO 

Type : 

Puissance en kW : 201 A 490 KVA 

Contrat de maintenance : OUI 

Périodicité : Semestrielle 

Portes automatiques  Marque :  

 

 

Contrat de maintenance : oui 

Périodicité : Semestrielle 

Qui : KONE 

Sonorisation  Marque : BOUYER 

Nombre de HP : 48 

Contrat de maintenance : non 
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4.1.7 Équipement Voirie 
 

Équipements Descriptif Maintenance 

Horodateurs  Nombre 78 

Marque Hectronic 

Modèle CITEA 

 

 

Contrat de maintenance : Non 

Périodicité : Sur appel du 

technicien 

 

Signalétique 

 

 

Horizontale et verticale Autant que nécessaire 
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4.2 Les Travaux  
 

4.2.1 Travaux du parc Hôtel de Ville 
 

Pas de programme travaux Au cours de l’année 2023. 

 

4.2.2 Travaux du parc La Louvière 
 

Au cours de l’année 2023, les travaux entrepris dans le parking La Louvière concernent l’ajout 

de4 bornes de recharge électriques supplémentaires. 

 

 

 

4.2.1 Travaux du parc Adamville 
 

Au cours de l’année 2023, plusieurs travaux ont été entrepris dans le parking Adamville :   

✓ Installation de 9 bornes de recharge pour véhicules électriques supplémentaires 

✓ Remise en peinture du niveau -2 du parking 

✓ Remplacement des éclairages par des éclairages LED nouvelle génération 

✓ Installation d’un Cyclo Park  

 

 

4.2.2 Travaux du parc La Varenne 
 

Au cours de l’année 2023, plusieurs travaux ont été entrepris dans le parking : 

✓ Installation de 2 bornes de recharge pour véhicules électrique 

✓ Rénovation peinture des cages d’escalier en raison des actes de vandalismes 

 

4.2.3 Travaux du parc Stalingrad 
 

Pas de travaux en 2023 
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4.2.4 Travaux du parc Jardin des 

Facultés 
 

Mise en peinture d’une place de stationnement 

 

4.2.5 Travaux sur la Voirie  
 

  

Remplacement d’un horodateur percuté par un véhicule. 

Suppression d’un horodateur rue Leroux en raison des travaux du secteur 
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5. ANALYSES 
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5.1  Parc Hôtel de ville 
 

Les données ci-dessous figurant également dans les annexes sont issues de nos rapports de 
péage et ne tiennent pas compte des retraitements comptables. Ces données peuvent donc 
présenter des légers écarts avec les comptes du délégataire présentés au chapitre 9 du 
présent rapport. 

 

5.1.1  Fréquentation horaire  
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5.1.2 Recette Horaire 
 

 
 

 
 

 

 

  

€0 

€1 000 

€2 000 

€3 000 

€4 000 

€5 000 

€6 000 

€7 000 

Recettes horaires

Recettes horaires 2021 (TTC) Recettes horaires 2022 (TTC) Recettes horaires 2023 (TTC)



Compte rendu d’activité 2023 56 Ville de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

 

5.1.3 Nombre d’abonnés et locations 
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5.1.4 Recette abonné et location  
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5.1.5 Conclusion  
 

 2021 2022 2023 
Variation 

2022/2023 

Recettes totales 84 620€ 105 707€ 127 130€ 20,3% 

Recettes horaires 41 919€ 50 813€ 54 818€ 7,9% 

Fréquentation horaires 10 396 10 166 10 993 8,1% 

Ticket moyen 4.03€ 5,00€ 4,99€ - 

Recettes 

abonnements/locations 
41 346€ 51 528€ 63 298€ 22,8% 

 

 

Analyse sur l’activité 2023 
 
Nous enregistrons pour l’exercice 2023 un chiffre d’affaires horaires de 54 818 € représentant 
une augmentation de 7,9 % par rapport à 2022. Cette évolution est directement liée à 
l’augmentation de la fréquentation horaire des parcs de 8,1 % en 2023. Les générateurs que 
sont l’Hôtel de ville, le tribunal, les commerces et différents cabinets médicaux du centre-ville, 
ont principalement contribués à cette dynamique qui se poursuit depuis l’année 2021. 
L’augmentation tarifaire intervenue au mois de septembre 2023 est aussi à prendre en 
compte dans une moindre mesure.  
Les recettes liées aux abonnements et location ont également pu bénéficier d’une forte hausse 
(22,8%) avec un chiffre d’affaires globale de 63 298 € en 2023.  
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5.2 Parc La Louvière 
 

Les données ci-dessous figurant également dans les annexes sont issues de nos rapports de 
péage et ne tiennent pas compte des retraitements comptables. Ces données peuvent donc 
présenter des légers écarts avec les comptes du délégataire présentés au chapitre 9 du 
présent rapport. 

 

5.2.1  Fréquentation horaire  
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5.2.2 Recette Horaire 
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5.2.3 Nombre d’abonnés et locations 
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5.2.4 Recette abonné et location  
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5.2.5 Conclusion  
 

 2021 2022 2023 
Variation 

2022/2023 

Recettes totales 273 733€ 241 678€ 247 021€ 2,4% 

Recettes horaires 60 376€ 78 274€ 86 446€ 14,0% 

Fréquentation horaires 12 545 14 596 15 521 6,3% 

Ticket moyen 4,81€ 5,36€ 5,57€ 4% 

Recettes 

abonnements/locations 
211 345 158 805 151 186 -4,8% 

 

 

Analyse sur l’activité 2023 
 
L’exercice 2023 se caractérise par une embellie de la fréquentation horaire impactant 
favorablement les recettes de cette catégorie. En revanche, nous constatons un replis des 
recettes abonnés liés à la résiliation d’un nombre de place non négligeable par un client grand 
compte (Orange). 
Les habitudes de fréquentation de ce parc ont été modifiées au cours et après la période 
Covid. L’impact de ses nouvelles utilisations de l’offre stationnement aux abords de la gare 
reste visible cette année. 
 
Le chiffre d’affaires globale est en légère progression de 2.4 %. 
  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Compte rendu d’activité 2023 64 Ville de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

 

 

 

 

5.3 Parc Adamville 
 

Les données ci-dessous figurant également dans les annexes sont issues de nos rapports de 
péage et ne tiennent pas compte des retraitements comptables. Ces données peuvent donc 
présenter des légers écarts avec les comptes du délégataire présentés au chapitre 9 du 
présent rapport. 

 

5.3.1  Fréquentation horaire  
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5.3.2 Recette Horaire 
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5.3.3 Nombre d’abonnés et locations 
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5.3.4 Recette abonné et location  
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5.3.5 Conclusion  
 

 2021 2022 2023 
Variation 

2022/2023 

Recettes totales 115 158€ 106 888€ 115 735€ 9,3% 

Recettes horaires 29 504€ 30 111€ 35 172€ 16,8% 

Fréquentation horaires 11 130 10 081 11 282 11,9% 

Ticket moyen 2,45€ 2,99€ 3,12€ 4,48% 

Recettes 

abonnements/locations 
84 840€ 76 024€ 79 377€ 4,4% 

 

 

Analyse sur l’activité 2023 
Le parking Adamville voit son chiffre d’affaires horaires augmenter de presque 17 % (+16,8%) 
par rapport à 2022. La proximité et le dynamisme du marché ainsi que des commerces 
alentours contribuent à la hausse des recettes en attirant une clientèle plus nombreuse. Les 
travaux récents (mise en peinture, installation de bornes de recharge, éclairage LED) 
contribuent au confort des usagers et explique en partie ce rebond d’activité. 
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5.4 Parc La Varenne 
 

Les données ci-dessous figurant également dans les annexes sont issues de nos rapports de 
péage et ne tiennent pas compte des retraitements comptables. Ces données peuvent donc 
présenter des légers écarts avec les comptes du délégataire présentés au chapitre 9 du 
présent rapport. 

 

5.4.1  Fréquentation horaire  
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5.4.2 Recette Horaire 
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5.4.3 Nombre d’abonnés et locations 
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5.4.4 Recette abonné et location  
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5.4.5 Conclusion  
 

 2021 2022 2023 
Variation 

2022/2023 

Recettes totales 147 310€ 158 769€ 171 136€ 7.8% 

Recettes horaires 41 400€ 61 433€ 66 087€ 7,6% 

Fréquentation horaires 5 658 7 522 7 607 1,1% 

Ticket moyen 7,32 8,17 8,69 6% 

Recettes 

abonnements/locations 
103 471€ 94 552€ 102 353 € 8,3% 

 

 

Analyse sur l’activité 2023 
Nous observons pour le parking de La Varenne une hausse des chiffres de ventes horaires de 
7.6%. Cette embellie traduit une légère hausse de la fréquentation et une évolution du ticket 
moyen.  
De même les recettes abonnés et location (66 087€) augmentent sur l’année 2023 de 8,3%, 
se rapprochant ainsi du niveau de recette de 2021 pour cette catégorie d’utilisateurs. 
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5.5 Parc Stalingrad 
 

Les données ci-dessous figurant également dans les annexes sont issues de nos rapports de 
péage et ne tiennent pas compte des retraitements comptables. Ces données peuvent donc 
présenter des légers écarts avec les comptes du délégataire présentés au chapitre 9 du 
présent rapport. 

 

5.5.1  Fréquentation horaire  
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5.5.2 Recette Horaire 
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5.5.3 Conclusion  
 

 2021 2022 2023 
Variation 

2022/2023 

Recettes totales 106 870€ 149 459€ 159 757€ 7,3% 

Recettes horaires 106 870€ 149 459€ 159 757€ 7,3% 

Fréquentation horaires 23 417 30 118 31 925€ 6% 

Ticket moyen 4,50€ 4,95€ 4,99€ 1 

Recettes 

abonnements/locations 
/ / / / 

 

 

Analyse sur l’activité 2023 
Le parking Stalingrad fort de sa place centrale dans le quartier de La Varenne (proximité des 
commerces, du marché …) voit son volume d’affaires augmenter de 7,3 %, et ce malgré 
certains problèmes techniques (réseaux et accident) ayant impacté son bon fonctionnement 
en fin d’année. Le chiffre d’affaires global s’élève à 159 757 € 
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5.6 Parc Jardin des Facultés 
 

Les données ci-dessous figurant également dans les annexes sont issues de nos rapports de 
péage et ne tiennent pas compte des retraitements comptables. Ces données peuvent donc 
présenter des légers écarts avec les comptes du délégataire présentés au chapitre 9 du 
présent rapport. 

 

5.6.1  Fréquentation horaire  
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5.6.2 Recette Horaire 
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5.6.3 Nombre d’abonnés et locations 
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5.6.4 Recette abonné et location  
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5.6.5 Conclusion  
 

 2021 2022 2023 
Variation 

2022/2023 

Recettes totales / 358€ 5 011€ 1 300,7% 

Recettes horaires  358€ 3 835€ 971,9% 

Fréquentation horaires / 45 1 136 2 424% 

Ticket moyen  7,95€ 3,38€ -57% 

Recettes 

abonnements/locations 
/ 0 1 176€ / 

 

 

Analyse sur l’activité 2023 
Le parking du Jardin des Facultés mis en exploitation à l’été 2022 voit de manière 

logique son activité augmenter au gré de la livraison des résidences alentours, de 

l’augmentation de l’activité des résidences séniors et étudiantes ainsi que de 

l’ouverture du centre aquatique. Le chiffre d’affaires global pour l’année 2023 est de 

5 011€ contre 358€ en 2022. 

Le nombre d’abonnés (52 en moyenne sur l’année) comprend les 50 abonnements 

privés appartenant à la Résidence séniors Les Girandières.  
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5.7 Recette Voirie  
Vous trouverez ci-dessous un récapitulatif 
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5.8 Analyse de l’activité de 

contrôle et gestion du 

stationnement 
 

5.8.1 Le contrôle du stationnement 
payant opéré par Streeteo 

 

Filiale à 100% du Groupe Indigo, Streeteo bénéficie aujourd’hui d’une véritable 
expertise dans le contrôle du stationnement payant sur voirie. 

Streeteo recrute, forme et emploie ses agents de contrôle et son personnel 
d’encadrement au travers d’une chaîne de valeur complète qu’elle a internalisée 
et organise dans un cadre professionnel, rigoureux et dynamique pour assurer le 
suivi des missions de surveillance qu’elle adapte et prend soin de faire évoluer en 
permanence au regard des enjeux et ambitions de la Ville de Saint-Maur-des-
Fossés.  

La société Streeteo s’est appuyée sur les compétences du Groupe Indigo acquises 
à l’étranger et se développe aujourd’hui sur l’ensemble du territoire français.  

Elle bénéficie à présent d’une connaissance forte de la voirie et d’un savoir-faire 
qui fait référence et qu’elle déploie dans de nombreuses villes de France en Ile de 
France et en région.  

Elle opère dans des villes de tailles diverses comme Alfortville, Rueil-Malmaison, 
Saint-Maur-des-Fossés, Noisy le Grand, Nogent sur Marne, Strasbourg, Metz, 
Nancy, Perpignan, Cagnes-sur-Mer, Nice qui sont réparties sur l’ensemble du 
territoire national et lui confèrent des connaissances et une expertise forte, 
reconnues sur les différentes voiries dépénalisées dont elle assure le contrôle. 

L’outil de contrôle et de gestion des FPS, TeFPS, est utilisé par les agents, le 
management mais également les agents de la ville.  

Sur ces 3 dernières années, dans un souci de fiabiliser les processus connexes à la 
gestion des FPS, nous avons développé des fonctionnalités suivantes :  

- Un module de gestion des remboursements remboursement par les villes  
- Une brique de gestion des demandes d’annulation des FPS 
- La gestion des demandes de complétude RAPO (en cas de RAPO incomplet) 
- Une correction automatique des erreurs de saisie des usagers lors de la prise des tickets (par exemple 

inversion du I et du 1, du O et du 0, suppression des numéros de département pour les plaques ancien 
format) 

- La gestion de la qualification des motifs de dépôts des RAPO par les usagers. 
Le principe général est de tracer, fiabiliser et sécuriser les échanges entre intervenants et améliorer le 

parcours usagers. 
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5.8.2 Organisation opérationnelle au 
31 décembre 2023 

 

 

 

 

 

5.8.2.1 Pilote de la relation contractuelle 

 

Xavier HEULIN 

Président Streeteo 

 

Antoine CUIGNET 

Directeur Général Adjoint des Opérations Voirie 

 

Khamprasong NOUYVANISVONG 

Directeur de Secteur IDF 
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5.8.2.2 Pilote de la performance opérationnelle 

Ozgur YILMAZ 

Responsable de district Ile De France EST 

 

Carine CHIN 

Cheffe d’équipe Ile De France EST 

 

5.8.2.3 L’Equipe de contrôle 

 

5 agents réalisent les opérations de contrôle sur la ville de Saint-Maur-des-Fossés. 

100% des agents employés à Saint-Maur ont plus de deux ans d’ancienneté. 

Avec une tenue adaptée à chaque saison, ainsi que les accessoires tels que des écussons et des 

bandeaux amovibles permettant d’être identifiable durant les opérations de contrôle.  

 

 

Les conditions de travail sur la voirie de Saint-Maur-des-Fossés n’ont pas donné lieu à des incidents 

graves au cours de l’année 2023. 
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5.8.3 Situation générale et faits 
marquants en 2023 

 

Durant le premier trimestre de 2023, l'ensemble des commerçants a reçu un courrier de la Ville ayant 

pour objet de rappeler les règles du stationnement payant dans la zone rouge de Saint-Maur. Lors de 

cette communication, la ville a précisé que le non-respect de ces règles pourrait entraîner le retrait de 

toute autorisation de voirie. 

Cette initiative a été prise en réponse à plusieurs signalements effectués par Streeteo auprès d'Indigo, 

agissant en tant qu'interlocuteur direct avec la Ville.  

Pendant le week-end du 11 au 13 février 2023, une tentative d'intrusion a été constatée dans les 

locaux de Streeteo. Indigo a réagi promptement en prenant les mesures nécessaires et en déposant 

une plainte. 

Le 14 février, le logiciel TeFPS a connu une période d'indisponibilité, entraînant une interruption de 

l'émission des FPS pendant 2 heures (de 12h à 14h). Cette suspension a été mise en place pendant 

que le service compétent résolvait le problème technique. 

En mai 2023, l'équipe Streeteo a procédé au recensement du nombre de places de stationnement 

payantes contrôlables, identifiant un total de 1375 emplacements.  

Le formulaire de contestation "Recours Administratif Préalable Obligatoire" a été révisé, mettant en 

avant la mention "Gratuitement" pour les recours en ligne. De plus, l'adresse postale à Lille a été 

intégrée, permettant aux usagers de soumettre leur recours par courrier sans recourir à des envois 

recommandés à la Boutique Indigo ou au siège Indigo. 

Enfin, à la demande d'Indigo, depuis septembre 2023, trois passages obligatoires par jour ont été 

instaurés sur la rue des Remises. 

 

Opérations sur la ville 

Evolution des effectifs 

Le management est resté stable sur l’année 2023.  

Evolution technologique 

Le portail TeFPS, dédié à la gestion des FPS, est ouvert aux agents de la ville pour : 

- Le suivi des opérations dans l’onglet FPS ; 
- Le suivi de la contestation dans les onglets Recours et Contentieux ; 
- L’action et l’enregistrement des remboursements dans l’onglet Tableau de Bord. 

Détail des fonctionnalités TeFPS développées : 

- Un module de gestion des remboursements remboursement par les villes. 
Lorsque l’usager est connu du système (via un dossier RAPO par exemple), lorsqu’un FPS payé est annulé, 

l’usager reçoit un lien l’invitant à charger des pièces justificatives pour que la ville procède au remboursement 

du FPS. La ville dispose alors d’une synthèse du dossier pour procès. 

 

- Une brique de gestion des demandes d’annulation des FPS. 
Divers interlocuteurs (la ville, Indigo, Streeteo) peuvent demander des annulations sur les FPS pour traiter des 

cas spécifiques hors RAPO. Ces demandes d’annulation sont enregistrées (avec le nom du demandeur et le 
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motif) et soumises à une personne habilitée et assermentée chez Streeteo qui accepte ou refuse la demande 

d’annulation. La décision est enregistrée et effective de manière immédiate. 

 

 

 

 

- La gestion des demandes de complétude RAPO (en cas de RAPO incomplet). 
Lorsqu’un usager ne transmet pas les pièces requises pour déposer son RAPO, il reçoit un lien l’invitant à 

charger des pièces complémentaires. Si les pièces sont chargées dans le délai déterminé par la collectivité, le 

dossier est repris en instruction ; à défaut, le dossier est rejeté sur la forme. 

 

- Une correction automatique des erreurs de saisie des usagers lors de la prise des tickets. 
Le dispositif de contrôle réalise en phase contrôle un « redressement » de la plaque saisie par l’usager, par 

exemple en substituant un « I » par « 1 », « O » par « 0 », supprime les numéros de département pour les 

plaques ancien format. 

 

- La gestion de la qualification des motifs de dépôts des RAPO par les usagers. 
Les équipes en charge de l’instruction des RAPO peuvent apporter une qualification complémentaire au RAPO 

afin de mieux comprendre les motivations des usagers  

(Erreur saisie Usager ; Erreur Agent (saisie/zone), PMR, Dysfonctionnement technique, tolérance ville, 

Paiement absent ou erroné, etc.). 

 

Rappel et évolution des règles de stationnement 

 

Evolution de la voirie 

Pas d’évolution majeure sur l’année 2023. 

 

Evolution règlementaire  

Le Conseil constitutionnel a jugé contraires à la Constitution les dispositions subordonnant en toutes 

circonstances la contestation des forfaits de post-stationnement à leur paiement préalable (article L. 

2333-87-5 du code général des collectivités territoriales). 

Ainsi, depuis cette date les usagers ne sont plus obligés de payer pour contester les FPS à la CCSP. A 

noter cependant que la contestation ne suspend pas les divers délais associés et notamment ceux du 

recouvrement lorsque le FPS n’est pas payé. 

Evolution de la jurisprudence CCSP. Lors d’un RAPO, une notice d’information comportant les 
informations suffisantes pour permettre à l’autorité compétente de procéder à l’instruction du RAPO 
peut être produite, à l’appui du recours, en lieu et place de l’avis du FPS. 

 

Evolution de la doctrine 

La doctrine en vigueur consultable en ligne à l’adresse https://streeteo.monday.com/ 

La version en vigueur est jointe en annexe. 

 

 

 

 

https://streeteo.monday.com/
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5.8.4 Nombre de contrôles, forfaits 
post-stationnement et taux de 
forfait post-stationnement 

 

7.2.4.1 CHIFFRES CLES 

 

Contrôles réalisés 205 906       

Pré-contrôles réalisés 31 964       

FPS émis 48 014 Taux de FPS 24% 

Nombre de RAPO 2 011 Taux de RAPO 4,1% 

RAPO acceptés 1 171 Taux de RAPO acceptés 2,4% 

 

Note générale : 
 
Le nombre de FPS émis en 2023 officiel est issu de TEFPS, le logiciel qui gère la base de données FPS. Les chiffres communiqués dans les 
tableaux suivants peuvent varier à la marge car ils font l’objet de traitement et d’application de filtres et sont générés via notre outil Tableau 
Software qui produit les différents rapports. A titre d’exemple, les catégories de FPS suivantes ont fait l’objet d’un traitement particulier selon 
les outils utilisés sources : 
 

• Les FPS sans contrôles associés ne sont pas repris dans Tableau : il s’agit par exemple des    FPS générés lors 
d’une cession de véhicule en phase RAPO ou des FPS test générés directement depuis l’outil. 
 

• Un usager peut déposer plusieurs RAPO sur un même FPS. 
 

Ces variations sont inférieures 0,3% du total du de FPS soit inférieure à la production d’une journée. Enfin, il faut être vigilant quant à la 
période de référence prise pour un indicateur particulier. Ainsi par exemple, lorsque nous évoquons les volumes de dossier CCSP, ils peuvent 
varier sensiblement selon que nous évoquons les volumes par date de FPS, par date de saisine, par date de réception ou encore date de 
décision.   
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7.2.4.2 NOMBRE DE CONTROLES 

 

 

 

Le nombre total de contrôles piétons pour l’année 2023 est de 205 906 (-3.5%). Cette baisse s’explique 

par une occupation de la voirie qui reste faible depuis la crise sanitaire.  

Le nombre de contrôle est conforme aux préconisations demandées par la ville et objectif contractuel 

respectant bien les 2 passages quotidiens par zone. 

 

7.2.4.3 TRANSFORMATION DES CONTROLE 

 

 

Le taux des contrôles valides reste stable sur l’année avec une légère hausse en fin d’année. 
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Le taux de FPS est aussi stable durant l’année avec une moyenne de 24%. Ce taux est en légère hausse 

comparée à l’année 2022 (+1 point). 

Nous observons également un taux d’exemption plutôt stable sur l’année 2023. Ce taux reste similaire 

à l’année précédente. 

 

 

5.8.5 Contestation : RAPO et 
mémoires en défense 

 

7.2.5.1 RAPO 

Le rapport prévu au CGCT est délivré en annexe de ce rapport annuel. 

Les données présentées ci-dessous sont classées par date d’émission du FPS, alors que le rapport du 

CGCT porte sur les RAPO traités dans l’année. 
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Le nombre de RAPO mensuel approche les 180 RAPO/mois à Saint-Maur-des-Fossés sur l’année 2023. 

Cette hausse s’explique par le contrôle des zones ciblées à faible taux de paiement mis en place par la 

cheffe d’équipe durant l’année écoulée. 

Le taux de RAPO/FPS est à 4,1%, taux stable par rapport à 2023. Néanmoins, ce taux reste supérieur à 

la moyenne des villes en région Île-de-France où Streeteo opère en 2023, qui est de 3,7 %. 

Le taux de FPS annulés à la suite d’un RAPO accepté à 2,4% est également supérieur à la moyenne 

d’Île-de-France qui est de 1,75%. 

Ce fort taux sur la ville de Saint-Maur-des-Fossés, est dû à une part très importante des usagers qui 

prennent des tickets gratuits dans les 7min après le FPS. Ceci favorise la hausse du taux de RAPO/FPS 

et du taux d’acceptation. 

 

7.2.5.2 DELAI DE TRAITEMENT 
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Enfin, le délai de traitement des RAPO est de 2 jours, conservant ainsi la même dynamique qu'en 2022. 

Un RAPO est traité dans les 2 jours suivant le dépôt en ligne réalisé par l’usager.  

Ce délai court demeure exceptionnel grâce à la réorganisation interne mise en place depuis 2021. En 

complément, les modifications apportées au formulaire RAPO au cours de l'année 2023 ont également 

permis de baisser ce délai. 

Ce faible délai permet aux usagers de refaire un RAPO quand ils n’ont pas respecté la forme. 

 

7.2.5.3 MOTIF DE CONTESTATION 

Afin de mieux comprendre les motifs de contestation, les instructeurs et valideurs RAPO qualifient les 

motifs de contestation sous des labels, cela afin d’analyser les anomalies et créer une action si 

nécessaire, ayant comme objectif la réduction du nombre de RAPO par la détection des anomalies. 
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Les labels les plus utilisés à Saint-Maur-des-Fossés en 2023 sont dans l’ordre, « Autres tolérances 

doctrines », « Paiement usager absent ou erronée », et « PMR ».  

Le label « Erreur agent » ne représente que 5% des contestations. 

 

7.2.5.3 ANALYSE DES LABELS 

Erreur de saisie usager : 

L’usager se trompe de saisie sur la plaque. 
Pas de tolérance doctrine, les RAPO sont refusés sous cet onglet. 
 

Erreur agent : 

Erreur plaque, l’agent se trompe lors de la saisie de plaque. 
L’agent met un FPS malgré une autorisation spéciale de stationnement délivré par la mairie. 
L’agent se trompe de zone lors de l’émission du FPS. 
Ces points sont corrigés dans les contrôles qualité effectués mensuellement par la cheffe d’équipe. 
Cependant, une erreur humaine est toujours possible. Avec 5% d’erreurs agents sur les RAPO déposés, 
cela correspond à 0,2% des FPS 
 

Dysfonctionnement technique : 

L’usager paye son ticket à l’horodateur et a un FPS quelques minutes après son paiement à 
l’horodateur. Problème de remontée horodateur. Problèmes fréquents, constants et aléatoires. 
Dysfonctionnement PabyPhone / INDIGO NEO. L’usager paye via l’application mais le paiement ne 
remonte pas tout de suite. Les RAPO sous ce label sont acceptés. 
 

PMR : 

Verbalisation malgré la présence de la carte PMR. Certains agents ne dissocient toujours pas les « 
nouvelles » carte PMR plus discrètes. Si les photos ne sont pas conformes, le doute bénéficie à l’usager.  
Verbalisation car absence d’apposition de la carte CMI/CES mais présentée lors du recours. De plus, si 
l’usager présente la carte CMI/CES dont le nom de famille est identique avec celle de la carte grise, la 
jurisprudence est appliquée donc RAPO acceptés sous ce label. 
 
Autre tolérance doctrine : 

FPS émis 7/5 minutes avant le paiement de l’usager. Certains usagers vont abuser de cette tolérance et 
prendre un ticket gratuit juste après l’apposition du FPS. 
Les RAPO sous ce label vont très souvent être accepté. 
 
Paiement usager absent ou erronée : 

Absence de paiement de l’usager au moment du contrôle. 
Les RAPO sous ce label vont être refusés. 
 

Cession de véhicule : 

Le FPS arrive chez l’ancien propriétaire suite à un défaut d’enregistrement dans le SIV suivant les jours 
de la cession du véhicule. 
 

Résident hors zone : 

L’usager ayant le macaron résidentiel zone bleue se trompe en stationnant sur la zone payante. 
Les RAPO sont forcément refusés. 
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7.2.5.4 MEMOIRE EN DEFENSE 

 

 

La tendance observée en 2022 se maintient en 2023, confirmant ainsi une maîtrise efficace de la 

gestion des RAPO et CCSP depuis la réorganisation interne effectuée par les équipes opérationnelles.  

En complément, le service relations usagers est à jour sur les cas CSSP permettant un traitement 

rapide des cas CCSP qui explique aussi cette baisse du nombre de saisines. 

 

 

7.2.5.5 Statut des FPS et paiement (arrêtés au 01 janvier 2024) 

 

Montant des FPS payés de 2018 à 2023 

Les informations sont données à titre indicatif et sont le reflet à la date du 01 janvier 2023 des 

paiements enregistrés dans l’outil de gestion. Ces données évoluent chaque jour en fonction des 

paiements, annulations et informations transmises par l’ANTAI. 

Année de paiement 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Payé 88 504 € 536 040 € 260 316 € 503 811 € 351 519 € 347 168 € 

Payé minoré 106 981 € 998 875 € 501 716 € 883 096 € 710 945 € 697 022 € 
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Recouvré 53 294 € 325 173 € 153 842 € 230 828 € 140 833 € 51 219 € 

Sur-paiement 180 € 2 280 € 1 542 € 1 498 € 570 € 746 € 

 

Année de paiement 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Payé 31,09% 25,11% 24,68% 27,24% 25,71% 24,99% 

Payé minoré 37,59% 46,79% 47,56% 47,75% 51,99% 50,18% 

Recouvré 18,72% 15,23% 14,58% 12,48% 10,30% 3,69% 

Sur-paiement 0,06% 0,11% 0,15% 0,08% 0,04% 0,05% 

 

Ces données sont communiquées à titre informatif et statistique et ne sont pas des éléments 

comptables (issus du compte de la convention de mandat) 
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6. PERSPECTIVES 

2023 
 

  2019 2020 2021 2022 2023 

Contrôles  314 687 210 057 321 742 213120 206352 

FPS  72 487 36 160 64 430 46979 48014 

Taux de FPS 21,2% 23,6% 21% 21% 23% 

Taux de RAPO 3,2% 4,2% 4,5% 3,9% 4% 

 

L’année 2023 a permis de se concentrer sur la qualité du travail individuelle et collective doublée d’une 

amélioration des outils de contrôle et d’analyse qui ont permis de cibler les zones où les contrôles 

étaient nécessaires. 

Cette approche a eu un impact sur le taux de contrôle valide qui a diminué entre 2022 et 2023 (-1 pt) 

avec une légère hausse du taux de FPS, +1 pt. 

Néanmoins sur moyen terme, les effets de cette approche devraient être bénéfiques avec une nouvelle 

hausse du taux de contrôles valides et une hausse des recettes des paiements usagers grâce à une 

meilleure répartition des contrôles sur le plan géographique. 

Enfin, Streeteo poursuit les actions engagées pour améliorer le service fourni et les conditions de 

travail des agents. Parmi ces évolutions : 

- Echanges concernant les dossiers CCSP via la plateforme TeFPS. 

- Développement d’une possibilité de contrôle à distance, mise en œuvre 

dans plusieurs villes d’Ile de France au cours de l’année 2023. 
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7. PERSPECTIVES 

2024  
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L’année 2024 sera marqué par les travaux des générateurs de flux que sont les marchés du 

quartier d’Adamville et la Varenne. 

La rénovation de ce pôle commercial perturbera certainement l’exploitation du parc 

Adamville, mais devrais apporter à terme une attractivité accrue. 

Indigo réalisera dans ce parc au cours de l’année 2024 des travaux lourds concernant les 

moyens de lutte contre l’incendie. 

 

Les travaux d’aménagement du secteur de la Varenne impacteront directement le parc 

Stalingrad. 

 

En fonction de l’avancement du partenariat avec IDFM, nous projetons la mise en place d’un 

cyclopark supplémentaire dans le parc de la Louviere. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDIGO, CRÉATEUR D’ESPACE POUR UNE VILLE APAISÉE EN MOUVEMENT 
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8. BILAN 

FINANCIER  
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8.1 Compte Consolidé Contrat 
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8.2  Parc Hôtel de Ville 
8.2.1 Compte de résultat 
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8.2.2 Patrimoine  

  



Compte rendu d’activité 2023 103 Ville de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

8.3 Parc de La Louvière 
8.3.1 Compte de résultat 
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8.3.2 Patrimoine 
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8.4 Parc Adamville 
8.4.1 Compte de résultat 
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8.4.2 Patrimoine  
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8.5 Parc de La Varenne 
8.5.1 Compte de résultat 
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8.5.2 Patrimoine 
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8.6 Parc Stalingrad 
 

8.6.1 Compte de résultat 
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8.6.2 Patrimoine  
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8.7 Parc du Jardin des Facultés 
8.7.1 Compte de résultat 
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8.7.2 Patrimoine 
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8.8 Compte de résultat Voirie 
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9. Annexes  
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9.1 Note financière 
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9.2 Annexes Parc Hôtel de Ville 
 

Annexe 1 Recettes annuelles par produit 
Annexe 2 Recettes mensuelles visiteurs horaires 
Annexe 3 Fréquentation visiteurs horaires 
Annexe 4 Recettes mensuelles prevendus 
Annexe 5 Recettes mensuelles lissées abonnements et locations 
Annexe 6 Fréquentation abonnements et locations 
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9.3 Annexes Parc La Louvière 
 

Annexe 1 Recettes annuelles par produit 
Annexe 2 Recettes mensuelles visiteurs horaires 
Annexe 3 Fréquentation visiteurs horaires 
Annexe 4 Recettes mensuelles prevendus 
Annexe 5 Recettes mensuelles lissées abonnements et locations 
Annexe 6 Fréquentation abonnements et locations 
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9.4 Annexes Parc Adamville 
 

Annexe 1 Recettes annuelles par produit 
Annexe 2 Recettes mensuelles visiteurs horaires 
Annexe 3 Fréquentation visiteurs horaires 
Annexe 4 Recettes mensuelles prevendus 
Annexe 5 Recettes mensuelles lissées abonnements et locations 
Annexe 6 Fréquentation abonnements et locations 
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9.5 Annexes Parc La Varenne 
 

Annexe 1 Recettes annuelles par produit 
Annexe 2 Recettes mensuelles visiteurs horaires 
Annexe 3 Fréquentation visiteurs horaires 
Annexe 4 Recettes mensuelles prevendus 
Annexe 5 Recettes mensuelles lissées abonnements et locations 
Annexe 6 Fréquentation abonnements et locations 
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9.6 Annexes Parc Stalingrad 
 

Annexe 1 Recettes annuelles par produit 
Annexe 2 Recettes mensuelles visiteurs horaires 
Annexe 3 Fréquentation visiteurs horaires 
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9.7 Annexes Parc Jardin des 

Facultés 
 

Annexe 1 Recettes annuelles par produit 
Annexe 2 Recettes mensuelles visiteurs horaires 
Annexe 3 Fréquentation visiteurs horaires 
Annexe 4 Recettes mensuelles prevendus 
Annexe 5 Recettes mensuelles lissées abonnements et locations 
Annexe 6 Fréquentation abonnements et locations 
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Contact :  
 
 

Indigo Park  
Direction régionale Nord Est  
Tour Voltaire  
1 place des degrés  
92800 – Puteaux  
01.49.03.13.31 

 
Coordonnées Responsable de District 
François LIMPENS 
Francois.limpens@group-indigo.com 
06.09.75.36.11 

 

mailto:Francois.limpens@group-indigo.com

